[image: image1.jpg]Education and Culture DG

Lifelong Learning Programme



[image: image2.jpg]




[image: image3.jpg]REGIC
= LLL




Nom du programme : Programme pour l’Education et la formation tout au long de la vie (programme LLP) > Programme sectoriel Grundtvig > Assistanat 
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Financeur : Agences nationales du programme LLP
La liste et les coordonnées des agences nationales sont disponibles sur le site de la CE :

http://ec.europa.eu/education/programmes/llp/national_en.html 

	Objectifs : 

Permettre à un formateur ou un futur éducateur de se confronter à un autre système d’éducation des adultes pour améliorer sa connaissance d’une langue et d’une culture européenne, ainsi que ses propres compétences pédagogiques.
Donner la possibilité de mieux appréhender la dimension européenne, les systèmes éducatifs européens et d’améliorer les compétences professionnelles et interculturelles.




	Description des actions qui peuvent être financées :
Les activités de l’assistant dans son établissement d'accueil :
· soutien des apprenants en travail en groupe et en pédagogie de projet

· soutien des apprenants présentant des besoins éducatifs spécifiques

· informations sur le pays d’origine de l’assistant

· introduction ou renforcement de la dimension européenne au sein de la structure d’accueil

· contribution à l’amélioration de la compréhension et de l’expression des apprenants en langues étrangères, pratique de la langue maternelle de l’assistant


Pour les programmes de mobilité, type de séjour éligible :

L’Assistanat Grundtvig est un placement long de 3 à 10 mois  chez un partenaire européen pour jouer un rôle d’auxiliaire pour des activités pédagogiques; pour assumer la responsabilité de cours ou un aspect particulier de la gestion.
	Personnes/groupes/ structures éligibles:

Toute personne qui travaille dans le domaine de l’éducation des adultes ou souhaitant se reconvertir : enseignant, formateur, responsable de structure, éducateur, animateur, conseiller, personne en reconversion, étudiants diplômés ou ayant terminé au moins deux années d’études et souhaitant travailler dans le domaine de l’éducation des adultes.
Voir les règles spécifiques d’éligibilité auprès de son agence nationale.


Pays/zone géographique éligibles :

Les pays éligibles sont :

- les 27 Etats-membres – y compris les territoires d’outre-mer
- les 3 pays de l’AELE : Islande, Norvège et Lichtenstein
- la Turquie

Des négociations sont en cours avec la Croatie, l’Ancienne république yougoslave de Macédoine et la Suisse en vue de leur participation future au programme, qui est sujette aux résultats de ces négociations [à mettre à jour pour 2010]
Date limite de la demande de financement :

[à mettre à jour pour 2010]
Montant du financement alloué et conditions d’attribution:

Durée : de 12 à 45 semaines 
Financement : montants variables selon les agences nationales

Fourchette des montants pour un séjour de 13 semaines : de 2.796 euros à 6.224 euros selon les agences nationales. 
Par semaine supplémentaire, de 122 euros à 271 euros selon les agences nationales.

Structure contact en région ou au niveau national:

Agences nationales LLP
Autres sources d’information et liens utiles :

Bien que gérées au niveau national par les agences nationales LLP, la Commission européenne publie chaque année un guide descriptif des actions du programme LLP. Ce guide fournit des informations pratiques et précises sur chacune des actions. Il est disponible sur le site de l’Agence Exécutive : http://eacea.ec.europa.eu/llp/funding/2009/call_lifelong_learning_2009.htm [à mettre à jour pour 2010]
Les Agences nationales LLP organisent généralement des réunions d’information au moment de la publication de l’appel à propositions annuel. Se reporter au site des agences nationales LLP : http://ec.europa.eu/education/programmes/llp/national_en.html 
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